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Recognoissance Esquier Navech

L an mil six cens soixante seize & le
septiesme jour du mois de mars apres midi

xxii

regnant louis &a par( )devant moy no(tai)re dans
ma boutique a( )villemur et.a estably en( )personne
raymond navech laboureur a( )presant de la( )parroisse
de magnanac lequel de( )gré a confesse avoir
cy devant receu reallemant en( )bonnes especes
d argent monoyé dé anthoine esquier fils a feu
pierre aussy laboureur de( )ladicte parroisse
stipulant et acceptant la somme dé soixante
huict livres t(ournoi)z deux robes raze grize un lict
concistant en coitte et coissin remplis de cinquante
livres de plume quatre linseuls thoile de brin
et une couverte layne blanche de valleur de
dix livres le tout noeufz en( )diminution de( )la
constitution doctalle faicte par ledict esquier
a francoize esquier sa filhe lors de ses pactes
de mariage avec pierre navech son filz
pactes de mariage avec rettenus par moy dict
notaire le( )vingt cinquiesme janvier mil six
cens soixante quatorze de laquelle somme
de soixante huict livres et doctalisses ledict
raymond navech pere se contente en a quitté et
quitte ledict esquier a la rezerve du( )surplus
sy a ledict navech pere recogneu et assigné
recognoist et assigne ladicte somme de
soixante huict livres et doctalisses a ladicte
francoize esquier sa belle filhe d ici absente
mais ledict anthoine son pere pour elle stipulant
et acceptant sur tous et chacuns ses biens
presans et advenir pour luy estre rendeus et
restitues ou autres a quy il appartiendra lé
cas y escheant avec le droit d augmant suivant
et conformemant ausd(its) pactes de mariage
obligeant a ces( )fins tous sesd(its) biens presans
et advenir qu( )a soubzmis aux rigueurs
de justice et l( )a juré a dieu par seremans
presans le sieur louis berenguier maistre
chirurgien jean bousquet mar(chan)t

habitans de villemur signes avec moy no(tai)re
les parties ont dict ne scavoir.

Bousquet               Berenguier

            Custos, not(air)e r(oyal)


